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1. Raison sociale (nom) et siège de la société anonyme dis-
soute: SI Tevob en liquidation, Genève

2. Décision de dissolution par: Tribunal de première in-
stance Genève

3. Date de la décision: 24.11.1998
4. Echéance de préavis des créances: 30.06.2003
5. Adresse pour la déclaration des créances: William In-

goglia, rue Marignac 14, case postale 296, 1211 Genève 25 
6. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers

de la société anonyme dissoute d’annoncer leurs préten-
tions.

7. Remarques: Conformément à l’art. 2, al. 2 des dispositions
finales de la LF sur la révision du droit des SA.

William Ingoglia
1211 Genève 25
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